REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

                     DE NEZEL

         DU 24 JUIN 2004

L'an deux mil quatre, le jeudi vingt – quatre juin à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents: Mesdames  ABEL, et VOINIER. Mle BECHET.Messieurs CRESTE GUEGUIN, TURPIN, BENSON, BROUSSE , CARPENTIER, , MATTIAZZI et RENAULT.

Formant la majorité des membres en exercice





Absents : M. MAILLE qui avait donné pouvoir à M.LAIR 

& M. DROUET qui avait donné pouvoir à Monsieur Jean GUEGUIN 
Secrétaire M. Jean GUEGUIN

Après lecture le compte rendu de la séance du vingt sept mai deux mil quatre est approuvé à l’unanimité

INFORMATIONS

Période de chasse

La période d’ouverture générale de la chasse à tir et de la chasse au vol est fixée

du 26 septembre 2004 à 9 heures

au 28 février 2005 à 18 heures

L’arrêté afférent a été affiché à la porte de la mairie en temps opportun.

Transports scolaires : 

Reconduction du dispositif antérieur de participation départementale (élèves externes, demi-pensionnaires ou internes scolarisés en Région Ile de France)

Les participations départementales, concernant les cartes de transports scolaires sur lignes régulières routières ont été actualisées à partir du taux d’augmentation fixé par le Syndicat des Transports d’Ile de France (STIF), soit une hausse de 2,55 à 5,02 % en moyenne.

La part départementale relative à l’abonnement scolaire réglementé (ASR) de la SNCF ou de la RATP a été maintenue à 18%

Les mesures adoptées le 24 septembre 1999 en faveur des familles, qui subissent une augmentation de leur participation supérieure à 30%, suite à la transformation de circuits spéciaux, en lignes régulières, ont été reconduites.

Reconduction des dispositions concernant les élèves internes scolarisés hors Région Ile de France.

Les mesures adoptées le 18 mai 2001, en faveur des élèves internes, souvent contraints de s’inscrire dans des établissements, scolaires, très éloignés de leur domicile, pour suivre des filières spécialisées, sont maintenues pour l’année scolaire 2004/22005.

Il s’agit d’une aide versée aux familles, d’élèves internes du secondaire, domiciliés en Yvelines, et scolarisés dans l’enseignement public ou privé, sur présentation de justificatifs de dépenses. Cette participation, limitée à un aller retour hebdomadaire hors vacances scolaires, est accordée sur présentation de justificatifs. L’aide n’est accordée que s’il n’existe pas d’établissement yvelinois dispensant l’option choisie ou, en cas de capacité d’accueil insuffisante. Le Département accorde une aide de 40% des dépenses engagées par les familles.

L’ensemble des informations utiles, concernant les aides destinées aux élèves externes, demi-pensionnaires ou aux élèves internes, est disponible sur le site internet du Département à l’adresses suivante : www.cg78.fr (rubrique « Routes et Transports »)

Une information sera également faite dans le prochain journal communal.

Statistiques des interventions des pompiers pour 2003

Accident de la circulation : 7

Divers : 6 ( animaux dangereux, insectes, objets dangereux, prévention de risques avérés )

incendies, explosions : 5

secours à personnes à domicile : 19

secours à personne sur autres lieux : 3

Nouveaux imprimés pour permis de construire :

Le Gouvernement a décidé de moderniser et de simplifier le permis de construire.

Les formulaires d’urbanisme ont été revus afin de les rendre plus simples et surtout accessibles à tous.

Monsieur le Maire présente le premier formulaire qu’il a reçu : il s’agit de la demande concernant la construction d’une maison individuelle. Il est accessible sur le site internet du ministère : www.equipement.gouv.fr.

Il peut être téléchargé ou rempli directement sur l’ordinateur de demandeur ou de la mairie.

Des mesures de simplification de fond sont également à l’étude.

Recrutement d’adjoints de sécurité :

Des plaquettes informatives sont en mairie à la disposition des administrés.

Le secrétariat général pour l’administration de la Police de Versailles organise le 23 septembre 2004, des tests psychotechniques pour le recrutement exceptionnel de 65 adjoints de sécurité, ouvert aux jeunes de 18 à 26 ans. 

Aucune condition de diplôme n’est exigée.

Mutation des instituteurs de Nézel pour la rentrée scolaire de 2004 :

Mlle Yveline Jolly sera remplacée par Mme Valérie Thuret. M. le Maire regrette sincèrement d’avoir été prévenu si tardivement du départ de Mademoiselle Jolly. S’il l’avait su plus tôt, il lui aurait rendu hommage lors de la remise des prix pour les années passées à l’école Pasteur auprès des petits nézellois. Il rappelle que c’est elle qui avait fait la clase de mer il y a deux ans.
Le dernier Conseil d’Ecole avait pour ordre du jour:

Effectifs pour la rentrée de septembre : 50, en maternelle ;  61, en élémentaire.

Cet été, les bâtiments de la maternelle vont être entièrement rénovés

Le C.E.S. de Madame Dos Reis prend fin, elle sera remplacée par Madame Maria Fernanda GRAFFIN.

Le projet d’école actuel sera valable pour l’année scolaire prochaine

Les nouveaux délégués de parents d’élèves s’organisent

Bilan de la coopérative scolaire

Remplacement du mobilier scolaire

Organisation administrative de la vie scolaire

Sorties

Piscine : ce sujet posera certainement un problème à moyen terme, en effet, pour être aux normes , la piscine d’Aubergenville devra subir d’importants travaux.

Syndicat intercommunal pour les établissement d’ handicapés du Val de Seine :

Monsieur Jean Guéguin, délégué titulaire fait un résumé des dernières réunions :

· 10 mars : débat d’orientation budgétaire

· 24 mars : informations sur les réalisations en cours (SESSAD aux Mureaux - foyer J LANDAT  à Hardricourt - MAS de 48 places à Limay) - projet de création d’un nouveau CAMSP avec section autisme aux Mureaux - budget primitif 2004

Nézel, étant commune adhérente, M. le Président de cette association a communiqué à M. le Maire les copies des documents comptables pour 2003/2004, 

ORDRE DU JOUR

P.L.U. : débat du Conseil Municipal sur le P.A.D.D.

Rapports annuels sur l’Eau et l’Assainissement

Projet d’antenne de BOUYGUES TELECOM sur la Commune de Nézel

Tarifs de cantine 2005

Remplacement d’un Conseiller Municipal au sein des commissions et des Syndicats intercommunaux

Questions diverses.

Débat du Conseil Municipal sur le P.A.D.D. 

Monsieur le Maire lance le débat sur le PADD. Il rappelle aux Conseillers qu’il s’agit d’un point d’étape important pour la suite de l’étude du PLU. Il leur demande de s’exprimer complètement sur le projet afin que la Commission PLU obtienne le maximum d’éléments pour continuer de travailler, avec le plus de visibilité possible, et apporter si nécessaire des corrections ou modifications au projet initial.

Monsieur le Maire précise que le PADD ne sera arrêté par délibération du Conseil Municipal qu’en 2005 en même temps que le règlement de chaque zone, et le zonage. 

Il rappelle que le PADD a été présenté aux Nézellois depuis le 20 mars 2004, date du début de l’exposition en Mairie, et que depuis cette date, il s’était tenu à la disposition des Administrés pour recueillir leurs observations. Beaucoup de Nézellois sont venus en Mairie et ont fait part de leurs observations, certains (peu) les ont écrites sur le cahier d’enquête. 

Il ajoute, à propos de ce registre, qu’il n’y avait pas eu de nouvelles remarques de notées, depuis le dernier Conseil Municipal de mai. Soit, à ce jour : sept personnes ont utilisé le cahier, quatre ont exprimé un avis défavorable au projet dont une qui demande des modifications importantes.

Monsieur le Maire regrette que la pétition qui circule à Nézel (info du dernier Conseil)° ne lui ait pas encore été remise

(il l’attendait en début de séance) car il aurait pu la commenter et apporter ainsi des éléments de réflexions supplémentaires et peut être importants pour le débat de ce soir.

Monsieur Le Maire, à la demande des Conseillers, refait une présentation de la démarche PLU, commencée en 2002.

Il commente :

· les nouvelles procédures de la loi SRU qui l’ont amené à prendre un cabinet extérieur pour assister la Commission

· ( diagnostic, PADD, Conseils en architecture et en paysage)

· intégration à la démarche PLU, du schéma directeur de l’assainissement, de l’étude sur les nouveaux périmètres de prévention des risques d’inondation (PPRI) du programme sécurité routière (en cours)

· historique du premier scénario en fond de vallée auquel la Commission PLU, pourtant très attachée, a dû renoncer fin 2003, suite au projet PPRI qui classe la zone concernée en zone d’expansion pour des crues éventuelles. Il précise que ce nouveau périmètre risque fortement de compromettre, tout ou partie, le projet des Prés Dieu.  

· les objectifs généraux du PADD 
Une croissance modérée de la population, 200 habitants sur 20 à 25 ans. Une ouverture, des zones à la construction, bien échelonnée dans le temps. Ce qui veut dire par exemple, qu’en 2005, lors du vote du PLU, seule la zone Nord du village sera concernée (UA1). Avant d’autoriser une seconde zone à la construction (UA2), par une nouvelle modification du PLU, un point sera fait, qui tiendra compte de la réalisation de l’extension, des constructions en secteur diffus (l’article 5 du POS actuel, concernant les surfaces minimales pour construire étant supprimé) et des réhabilitations de bâtiments existants.

Cette croissance est nécessaire pour accueillir de nouveaux Nézellois, augmenter ainsi suffisamment dans le temps les mouvements de populations, le but principal étant : d’ empêcher le village de vieillir, de voir fermer l’école et disparaître à terme nos associations et nos commerçants, c’est à dire voir mourir NEZEL.

La préservation du caractère rural de la commune

Le PADD, n’augmente que de très peu l’emprise constructible de notre territoire, il préserve le plus possible les espaces tampons avec les autres communes, pénètre modérément dans les zones naturelles ou agricoles (par rapport aux Cottages par exemple). Il privilégie la construction pavillonnaire au collectif. Les logements sociaux, pour les jeunes Nézellois, qui ne trouvent rien aujourd’hui à Nézel pour se loger, pourront être créés dans les bâtiments à réhabiliter

La création d’un chemin de halage sur la Mauldre sur toute la traversée du village

Cette opération se fera dans le temps, il est vrai, mais elle est indispensable pour permettre aux Nézellois de se promener le long de la rivière, de Nézel à Maule (ces communes faisant la même démarche) Cette réserve permettra aussi à notre Syndicat d’intervenir pour les travaux sur la rivière, plus facilement qu’aujourd’hui.

Le traitement paysager des entrées de ville

Ces derniers en plus du côté esthétique qu’ils apporteront aux entrées de notre cité sont des moyens visuels efficaces pour faire ralentir les automobilistes. Le financement côté Nord pourra être pris en partie par l’aménageur par contre au Sud (niveau Gare SNCF) le financement sera communal et régional (80%) 

Intégration des nuisances de la RD191 et suivi du projet de déviation de la vallée de la Mauldre.

Cette voie nouvelle est inscrite dans les futurs grands travaux de voiries au Département et à la Région. En attendant nous devons éviter les branchements directs à cette route pour éviter des reports de trafic sur des sites d’habitations, lors d’embouteillages.

Monsieur le Maire demande un tour de table afin que chacun puisse s’exprimer sur le PADD et donner franchement, en toute connaissance de cause, son avis, ce dernier pouvant être :

· favorable au projet dans son ensemble 

· favorable en partie avec ou non certains aménagements

· défavorable complètement.

Il demande en premier l’avis des membres de la Commission P.L.U.

Monsieur TURPIN est favorable au projet dans son ensemble , qui est conforme aux conclusions de toutes les séances de travail auxquelles il a participé.

Monsieur CRESTE est favorable au projet dans son ensemble, avec cependant de grandes réserves en ce qui concerne le projet des Près Dieu grevé de risques d’inondations et compris dans le P.P.R.I.

Il voit mal comment des maisons pourront être édifiées dans ces conditions, sachant que la surface construite devra être compensée par une surface libre servant à absorber l’eau des crues. Des maisons sur pilotis seraient inesthétiques dans ce contexte, voire irréalisables. Il craint que laisser construire des maisons dans ce secteur induisent de gros problèmes pour les municipalités à venir.

Monsieur le Maire fait remarquer que dans le PLU actuel opposable, la zone constructible est beaucoup plus étendue.  

Monsieur Cresté propose de terminer simplement le lotissement du Clos des Près Dieu, par des constructions sur les deux lots restant de l’autre côté de la Rue du Pont des Prés.

Monsieur MATTIAZZI : son avis est en tout point conforme à celui de Monsieur CRESTE.

Mademoiselle BECHET : est favorable à l’ensemble  du projet, avec de légères réserves sur la partie des Près Dieu, qu’il conviendra de bien cadrer avec la P.P.R.I.

Monsieur BENSON : est tout à fait favorable aux projets des entrées de village. En ce qui concerne les Près Dieu, il a des inquiétudes en raison des arguments développés par Monsieur Cresté.

Pour le projet de la Paquière, il craint qu’une augmentation d’habitations génère un surcroît de circulation automobile trop important, avec des  bouchons répétés aux passages à niveau, et des accidents à la clé.

D’autre part il demande que le Conseil Municipal fasse preuve d’une très grande prudence en matière d’urbanisation à cet endroit et surtout ne pas laisser les promoteurs faire n’importe quoi  (habitat trop groupé comme aux Cottages, par exemple) 

Il craint également qu’une trop grande densité ferait de Nézel un faubourg d’Aubergenville en continuité de Vaux les Huguenots. Il incite ses pairs à une grande vigilance.

Monsieur RENAULT : est favorable au projet de terminer le quartier des Près Dieu. Il l’a habité pendant plusieurs années et il trouve que ce quartier paraît inachevé et triste par endroits. De plus, les terrains nus incitent les dépôts sauvages et autres nuisances qui endommagent l’environnement.

L’étude qui a été faite sur Nézel en matière de sécurité routière fait ressortir que les entrées de ville non urbanisées n’incitent pas les automobilistes à ralentir, c’est pourquoi il préconise de travailler sur ce point, surtout en ce qui concerne le projet de la Paquière qu’il souhaite voir réalisé plus en aval, et étalé en bordure de voie. Par exemple : rendre le secteur des Croms, constructible. Il voudrait également que le nombre d’habitations prévu soit revu à la baisse.

Monsieur le Maire fait remarquer que la loi SRU nous oblige à garder des zones « tampon » entre les villages et à se recentrer le plus possible sur les secteurs déjà construits Et qu’en raison de cela, il faudra garder des zones non aedificandi, entre les communes, préserver au maximum les zones naturelles mais définir de nouvelles zones constructibles pour les raisons évoquées en préambule (vieillissement, mort du village)   

Il est clair qu’au sein de la future intercommunalité, Nézel sera un lieu de résidence.

Monsieur RENAULT, excepté pour les Prés Dieu, est défavorable au projet dans son ensemble. 

Monsieur BROUSSE accepte le projet tel qu’il est présenté.

Monsieur CARPENTIER demande si la zone des Près Dieu (suite du lotissement du Clos des Près Dieu)  peut être achevée hors promoteur ?  

Monsieur le Maire répond que cette zone effectivement, qui est déjà viabilisée, pourrait être classée en zone UH, ce qui rendrait tout à fait possible des projets individuels (au PLU actuel NA UG).

Madame ABEL : est assez favorable au projet dans son ensemble. Malgré tout, elle demande la plus grande vigilance en ce qui concerne   la zone de la Paquière. Elle demande que les futurs projets ne soient pas de nouveaux Cottages et imposer des surfaces minimales aux promoteurs. Pour cela au moment des études de zonage elle demande d’établir un règlement qui cadre bien les autorisations d’urbanisme.

Monsieur le Maire répond : le principe d’une clause exceptionnelle, pour pouvoir imposer une surface minimale  (1000 m² ou 1500 m²) pour construire dans cette zone,  a déjà été évoqué en réunion de la Commission PLU. Monsieur Le Maire y est favorable car il souhaite que ce secteur soit, en raison de son cadre et de son environnement  particulièrement beaux et naturel, un site «noble» où il sera fort agréable d’y accueillir de nouveaux Nézellois. Les règlements des zones UA UH seront établis de manière à bien cadrer les projets dans les secteurs que nous ouvrirons à la construction.

Madame VOINIER  serait plutôt favorable au P.A.D.D, sauf en ce qui concerne la projet de la Paquière, pour lequel elle demande une révision à la baisse du nombre de constructions : une trentaine de maisons suffirait largement, pour l’esthétique et pour la circulation.

Monsieur GUEGUIN  est favorable à la volonté de terminer le quartier des Près Dieu avec des constructions jusqu’à la limite de la dernière maison riveraine de la Rue du Pont des Prés.

A l’entrée Nord, actuellement, la première vision des personnes qui traversent le village est le grand mur de la ferme Soustelle qui est gris et très peu esthétique. Quels que soient les aménagements, la situation sera telle. Il préconise de créer une zone constructible de trois ou quatre beaux pavillons au quartier de La Nourrée. Ce qui va dans le sens des conseils en matière de sécurité routière. De plus cela embellirait fortement l’entrée de village.

 En ce qui concerne le projet « Paquière », il est favorable à une zone UG de 1000 m  avec un retrait de 10 mètres des voiries, et des prescriptions spéciales tenant comptede l’état pentu des terrains.

Il regrette que la pétition qui circule actuellement dans le village, contre le projet de P.A.D.D. n’ait pas été communiquée à Monsieur le Maire. Il aurait aimé en connaître le contenu pour en tenir compte lors du présent débat.

Monsieur Le MAIRE termine le tour de table. Il est favorable au projet dans son ensemble.

Il demandera le rétablissement de l’article 5, concernant les surfaces minimales, dans le projet des Paquières. Cette demande devra être suffisamment motivée pour être acceptée.

Il sera vigilant, avec les membres de la Commission et la DDE, sur la rédaction du règlement afin de ne pas permettre de dérives de la part de certains promoteurs peu scrupuleux de l’environnement.

Il demandera également, bien en amont de la réalisation du projet des Paquières, un programme sécurité routière, concernant tous les accès à ce site. Une étude devra être faite également pour le point unique d’accès à ce quartier Est du village. C’est à dire l’entrée et la sortie de la route de Montgardé de et vers la rue Saint Blaise avec la complication  que génère à cet endroit le PN 14.   
Rapports annuels de la Lyonnaise sur l’Eau et sur l’Assainissement :

1° Rapport dur l’EAU :

La Lyonnaise des Eaux France est fermier du réseau et de la station de pompage.

Elle est certifiée ISO 9001 : 2000

L’eau distribuée à Nézel et à La Falaise réunies en syndicat intercommunal, est d’origine souterraine et provient des sites de production 

· de l’usine de Flins Aubergenville, pour 32 554 500 M3

· et du forage de La falaise pour                662 639 M3

Le nombre de foyers desservis à Nézel est 383 dont 8 bâtiments communaux 

pour une population totale de 945 habitants

Action norme Plomb

La nouvelle réglementation sur l’eau destinée à la consommation humaine est entrée dans une nouvelle phase le 25 décembre 2003, avec une nouvelle concentration maximale admissible de 25 µg/l pour le plomb

 Celle-ci sera abaissée à 10 µg / l en 2013

La seule solution définitive pour respecter ce seuil final de la réglementation, est le remplacement ou la réhabilitation de l’ensemble des canalisations en plomb, présentes dans les réseaux de distribution publics et privatifs, afin d’éviter tout contact entre l’eau et le plomb des canalisations.

Le Syndicat La Falaise Nézel et Lyonnaise des Eaux France ont poursuivi ces actions par la signature de l’avenant N°7 au contrat d’affermage, délibéré en conseil syndical le 26 mars 2003. Les conditions du plan d’action « plomb »à mettre en œuvre ont été ainsi définis

L’objectif est la réhabilitation de 80 branchements plomb sur les deux communes avant le 28 janvier 2010. Le plan d’action prévoit :

· la détermination et la planification du programme de travaux 

(en prenant compte des programmes de renouvellement et de voirie communaux)

· la préparation des travaux, leur suivi, leur contrôle et leur réception,

· un programme de communication et d’information des usagers,

· le suivi des relations avec les clients.

Une fois l’action concernant les branchements publics terminée, les infrastructures de distribution publique des deux communes seront conformes à la réglementation. L’obtention d’une eau conforme au robinet, dépendra alors uniquement de la suppression des conduites en plomb des réseaux intérieurs privés, opération à la charge des propriétaires.

En 2003 2 branchements en plomb ont été supprimés ou renouvelés sur l’ensemble du Syndicat, soit 1,25% du nombre total de branchements en plomb.

Les travaux à venir sont: 

· Le renouvellement de l’armoire électrique (BT/HT) du forage de La Falaise

· Le renouvellement d’une vanne entre le réseau et la station de pompage.

PRIX DE L’EAU

Le prix de l’eau TTC au M3 pour 2003 est de :

1,24€ hors abonnement

le coût du traitement et de la redevance anti- pollution est de 2,48 € TTC au M3

ce qui fait un prix global de 3,72 € TTC au M3,

auquel il convient d’ajouter le montant de l’abonnement qui est de 34,90 €

la variation moyenne à la hausse péréquée de ce prix sur six ans est de 3,9% sachant qu’à elle seule la variation de la redevance anti-pollution est de 7,20% pour la même période.

Pour l’ensemble du Syndicat en 2003 

· 264 131  M3 ont été produits par le forage de La Falaise

· 43 854 M3 ont été importés

· 216 000 M3 ont été vendus à Lyonnaise des Eaux France

· 91 985 M3ont été distribués

· 70 185 ont été consommés dont       759 pour les besoins municipaux

     59 866 pour les besoins domestiques





     et         9 560 pour les besoins industriels

 



Pour la commune de Nézel uniquement

les volumes municipaux sont de   491 M3

et les volumes domestiques de 38 749 M3

2° ) Rapport sur l’Assainissement

Le service public de collecte et de traitement des eaux usées pour le syndicat Intercommunal de Nézel La Falaise est délégué au Centre Régional des Yvelines Lyonnaise des Eaux France

Caractéristique du service :

1506 clients

163 875 m3 facturés

13 219 ml de réseaux de collecte 

1 poste de relèvement

1 station d’épuration

les volumes collectés sont traités à la station d’épuration de Nézel

ne pas oublier que les volumes traités comprennent également les eaux usées de Bazemont et d’Aulnay Sur Mauldre.

LOI S.R.U.

L’une des dispositions de la Loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 23 décembre 2000 (article 93) vise à l’individualisation des contrats de fourniture d’eau dans les immeubles collectifs. Elle est applicable dès à présent.

Faits techniques marquants 

Une sécheresse et une canicule sans précédent

Confrontés à de nombreuses perturbations dues à l’effet « canicule » - ruptures de canalisations- disjonctions électriques- les équipes régionales Yvelines de Lyonnaise des Eaux France, se sont mobilisées pour répondre à l’urgence tout au long de l’été et assurer la continuité du service public.

Par ailleurs, grâce au système original de ré alimentation artificielle des nappes souterraines de Croissy-Le Pecq et Flins - Aubergenville, la sécheresse exceptionnelle de l’été a pu être affrontée sans aucun manque d’eau.

Vigipirate

Sur l’ensemble des systèmes d’alimentation en eau potable délégués, la Société a mis en application les mesures gouvernementales exigées par le Plan Vigipirate

parmi les plus significatives

· le renforcement de la chloration en sortie d’usine et de réservoirs pour atteindre

l’exigence de 0,3 mg / l au départ de l’eau et le maintien d’un résiduel de 0,1 mg/ en tout point du réseau de distribution,

· le renforcement de la surveillance des ouvrages,

· la mise en place, lorsque nécessaire, des dispositifs anti-intrusion, sur les usines et réservoirs sensibles, en étroite collaboration avec les collectivités.

Plan d’actions Qualité Assainissement

Les actions entreprises par Lyonnaise des Eaux France en 2003, s’inscrivent dans le cadre du plan que mènent les pouvoirs publics, pour le suivi et l’amélioration des systèmes d’assainissement. Les actions suivantes en 2003 y ont contribué :

· diagnostic de fonctionnement, pour chaque système d’assainissement, de capacité supérieure à 120 Kg de demande biochimique en Oxygène / jour

· définition et proposition d’un programme d’actions pour chaque cas de non conformité établi et récurrent, permettant de résoudre l’ensemble des non conformités récurrentes à l’horizon 2007.

· programmes d’actions de mise en conformité des arrêtés de rejet et de respect de l’ensemble des obligations réglementaires, proposés pour l’ensemble du système d’assainissement, des réseaux et des stations

Stratégie boues de Lyonnaise des Eaux

Le Centre Régional des Yvelines a démarré en 2003 un chantier énorme et remarquable, de construction d’une plate-forme régionale, de valorisation des boues urbaines et industrielles, par séchage thermique, situé sur le Port de Limay

D’une capacité de 70 000 tonnes de boues humides, à 20% de siccité, par an, sa mise en service est prévue courant 2004 et elle produira soit des granulés à vocation agricole pour les boues de bonne qualité, soit de la poudre à qualité de combustible de cimenteries pour les boues non valorisables.

Il s’agit là d’une action en parfait accord avec la politique de développement durable de Lyonnaise des Eaux France et qui devrait rendre service à toutes les collectivités et tous les industriels qui ne savent plus quoi faire de leurs boues et qui souhaitent agir en faveur de l’environnement ( aspect défavorable des décharges et de l’incinération).

Station d’épuration de Nézel

Les débits enregistrés en 2003 sur la station d’épuration de Nézel sont en baisse : (834m3/ jour) 

mais restent bien au-dessus du débit nominal de la station (450m3/jour). 

Ces débits cumulés aux carences de la filière de traitement des boues, ne permettent pas de délivrer au milieu naturel un effluent conforme à la réglementation

· Les produits de dégrillage évalués à 14 tonnes sont évacués en centre d’enfouissement classe 2 à Arnouville

· Les sables évalués à 8 tonnes sont évacuées en site de traitement chez ECOPUR

· Les graisses évaluées à 27 m3 sont évacuées en site de traitement chez ECOPUR

· Les boues produites par l’usine font l’objet d’un traitement sur la station d’épuration des Mureaux

· 540m3 de boues non chaulées à 1,3% de siccité, soit 6,9 tonnes de matières sèches, ont ainsi été évacuées durant l’année

Préconisations pour l’avenir

Les réseaux reçoivent toujours une quantité importante d’eaux parasites, cet apport a été quantifié lors de l’étude du schéma directeur. La station ne délivre pas un effluent conforme, des pertes de boues sont constatées lors d’évènements pluvieux. La réduction de ces apports pourrait limiter la dégradation de la qualité des effluents délivrés au milieu naturel. L’absence d’une filière de traitement des boues perturbe le bon fonctionnement de la station. La finalisation complète du schéma directeur et surtout les actions qui en découlent, devraient permettre d’améliorer le système épuratoire du Syndicat.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité prend acte des ces rapports.

Implantation d’une antenne téléphonique de Bouygues Télécom

Lors de sa séance en date du 14 décembre 2000, le Conseil Municipal avait autorisé Monsieur le Maire à signer une convention avec Bouygues Télécom pour l’implantation d’une antenne de téléphonie mobile, sur le clocher de l’église, aux conditions suivantes :

· la réfection de l’installation électrique de la partie afférente à l’installation de l’antenne, et à son fonctionnement.

· la réfection de l’escalier et du plancher du clocher.

· une clause de Santé aux termes de laquelle Bouygues Télécom affirme que les études engagées  sont négatives, mais s’engage à démonter immédiatement ses installations, si elles révèlent un impact sur la santé.

· une clause selon laquelle les ondes dégagées par les relais radio téléphoniques ne perturbent en rien la qualité de réception de la télévision et indiquant que Bouygues Télécom s’engage à rendre son antenne compatible, le cas échéant.

· un loyer annuel de trente mille francs.

Or il s’avère que bien que cette dernière clause ait été scrupuleusement respectée, cette convention n’a jamais eu de suite, le clocher n’étant pas assez haut pour être exploitable.

Bouygues Télécom a alors demandé l’autorisation d’implanter une antenne sur les hauteurs du village

C’est pourquoi, lors de sa séance du 09 décembre 2003 le Conseil Municipal avait donné son accord pour que Bouygues Télécom implante un pylône de type « arbre » afin de masquer les équipements techniques et rester en harmonie avec le paysage, aux Belles Vues.

Mais la D.D.E. refuse l’antenne sous forme d’arbre et demande un pylône simple de 20 mètres

Il apparaît malheureusement, après les derniers tests, insuffisant pour une bonne émission d’ériger un pylône de 20 mètres ; la hauteur préconisée par les spécialistes est au minimum de 25 mètres 

La Société demande donc l’accord de la municipalité pour déposer une déclaration de travaux avec un pylône de 25 mètres 

ou savoir si elle préfère que l’opérateur s’installe dans le clocher de l’église comme prévu à l’origine.  

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal d’en délibérer,

Entendu cet exposé,

Le Conseil Municipal 

donne son accord pour l’implantation d’une antenne treillis de 25 mètres,

à la majorité de 7 voix contre 4 qui préfèreraient l’installation au clocher, et 3 abstentions 

Tarifs de cantine 2005

Monsieur le Maire informe qu’il a reçu un courrier d’Yvelines Restauration l’informant qu’elle maintiendra ses prix pour la prochaine année scolaire.

Il demande l’avis du Conseil Municipal pour fixer le prix des repas à partir du premier janvier prochain.

En raison de la stabilisation du prix d’achat garderons-nous les mêmes tarifs ou les augmenterons-nous légèrement compte tenu d’autres paramètres entrant dans le prix de revient ( personnel -entretien et maintien des locaux  - pain etc)

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de ne pas augmenter le prix des repas de cantine pour l’année 2005.

Remplacement d’un Conseiller Municipal au sein des Commissions communales 

et des Syndicats intercommunaux :

Comme suite à la démission de Madame Paulette THIERY, à partir du premier juin 2004, 

Monsieur le Maire propose de la remplacer au sein des commissions et des Syndicats Intercommunaux dont elle faisait partie.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal , à l’unanimité décide que Madame THIERY sera remplacée comme suit : 

Commissions communales :

Commission  Information et Communication : 
remplaçant,
Monsieur TURPIN

Commission Fêtes et Cérémonies :

remplaçante,
Madame VOINIER

Syndicats Intercommunaux :

A.D.M.R. 
Titulaire 
Madame Annick ABEL



Suppléant
Monsieur Gilbert LAIR

S.I.E.H.V.S
Titulaire
Madame Micheline VOINIER



Suppléant 
Monsieur Gilbert LAIR

Mission locale
Titulaire 
Monsieur Gilbert LAIR



Suppléante
Madame Annick ABEL

Questions diverses.

Cession d’un bien et sortie de l’inventaire

Comme suite au renouvellement du mobilier de l’école élémentaire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

décide à l’unanimité

· de sortir de l’inventaire les tables et les chaises des classes.

· d’en faire don à l’A.L.E.E.N. ( Association  de Loisirs et d’Entraide des Enfants de Nézel )

qui sera chargée de les vendre au profit de la Caisse des Ecoles.

 Elections sénatoriales :

Monsieur le Maire informe des modifications législatives intervenues depuis le dernier renouvellement partiel du Sénat en 2001, sont les suivantes :

La loi organique N)2003-696 du 30 juillet 2003 a porté de 304 à 326 le nombre des sénateurs élus dans les départements. A l’issue du scrutin de 2004, il sera de 313. Elle a également réduit de 9 ans à six ans, le mandat des sénateurs. Le Sénat devient renouvelable par moitié, tous les trois ans. Néanmoins, afin de constituer deux séries de sénateurs équivalentes en nombre, une partie de sénateurs élus en 2004, le sera pour neuf ans, afin que la fin de leur mandat coïncide avec celle des autres sénateurs de la future série 1 qui seront élus en 2007 et dont le mandat s’achèvera en 2013.

Désignation des délégués des Conseillers Municipaux

La loi du 10 mai 2004 a allongé de trois à six semaines, le délai entre l’élection des délégués des conseils municipaux, et celles des sénateurs. Il en résulte que les délégués ne peuvent plus être élus début septembre, comme jusqu’à présent, mais doivent l’être, au plus tard le 15 août. Pour tenir compte de la difficulté à réunir des conseils municipaux complet entre la mi-juillet et la mi-août, le Gouvernement a décidé, en accord avec l’Association des Maires de France, de fixer la date de l’élection des délégués des conseils municipaux, au vendredi 02 juillet 2004.

Donc, le deux juillet prochain à 19 heuresle Conseil Municipal se réunira pour désigner les délégués du Conseil Municipal aux élections sénatoriales.

Admission d’une dette en non-valeur

Monsieur le Trésorier de Maule, receveur municipal,

expose qu’il n’a pu effectuer le recouvrement des loyers dus par Monsieur Hugues WATTREMEZ, pharmacien ( locataire du local commercial des Près Dieu ) pour les raisons suivantes :

Monsieur Hugues WATTREMEZ a été mis en liquidation judiciaire par jugement du 09 novembre 1999. Les loyers impayés ont été produits le 27 novembre 2000 auprès de Maître Rogeau, représentant des créanciers.

Celui-ci a informé, par courrier du 16 juin 2004, qu’il n’existe plus aucun espoir, pour la commune de Nézel, d’obtenir le remboursement de la créance.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

donne unanimement un avis favorable.

Tour de table

Monsieur Guéguin avise que Le voyage des anciens a eu lieu le 19 juin 2004 à Sancerre ;  il s’est très bien passé. Le temps était beau et a permis aux Toujours jeunes de Nézel, d’apprécier véritablement cette sortie.

Monsieur Cresté fait savoir  que Vibro -  Vallot a commencé les travaux de clôture à l’Espace Pierre Brémard, le responsable lui a demandé qu’un jeu de clés lui soit confié pour accéder plus facilement au chantier. Monsieur le Maire donne son autorisation.

Monsieur Benson signale que le plan Vigipirate  orange est en action depuis le 08 juin 2004

Il invite les personnes intéressées à se renseigner sur le forum de la citoyenneté et du sport .

Il relate les grands points de la réunion de la  SCN qui a eu lieu le 22 juin dernier,

la décision concernant l’acceptation de la section de karaté au sein de l’association, n’a pas encore été prise.

Monsieur Benson pense pouvoir acheter un tatami d’occasion, pour 250 euros.

Monsieur Turpin informe que le 19 juin a eu lieu la remise des prix et la kermesse de la Caisse des Ecoles.

Malgré tous les efforts des organisateurs, le bénéfice net est de 509 euros. Il déplore le manque de participation des principaux intéressés, à savoir les parents d’élèves.

Le C.I.N. éditera des DVD du spectacle et le produit de la vente sera versé à la Caisse Des Ecoles.

Monsieur Dehais a déjà 30 commandes.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt - trois heures.
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L'an deux mil quatre, le jeudi vingt – quatre juin à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.
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Absents : M. MAILLE qui avait donné pouvoir à M.LAIR 

& M. DROUET qui avait donné pouvoir à Monsieur Jean GUEGUIN 
Secrétaire M. Jean GUEGUIN

DATE D’AFFICHAGE      17/ 06/ 2004

DATE DE CONVOCATION   17/ 06// 2004

OBJET  Rapports annuels de la Lyonnaise sur l’Eau et sur l’Assainissement :

1° Rapport dur l’EAU :

La Lyonnaise des Eaux France est fermier du réseau et de la station de pompage.

Elle est certifiée ISO 9001 : 2000

L’eau distribuée à Nézel et à La Falaise réunies en syndicat intercommunal, est d’origine souterraine et provient des sites de production 

· de l’usine de Flins Aubergenville, pour 32 554 500 M3

· et du forage de La falaise pour                662 639 M3

Le nombre de foyers desservis à Nézel est 383 dont 8 bâtiments communaux 

pour une population totale de 945 habitants

Action norme Plomb

La nouvelle réglementation sur l’eau destinée à la consommation humaine est entrée dans une nouvelle phase le 25 décembre 2003, avec une nouvelle concentration maximale admissible de 25 µg/l pour le plomb

 Celle-ci sera abaissée à 10 µg / l en 2013

La seule solution définitive pour respecter ce seuil final de la réglementation, est le remplacement ou la réhabilitation de l’ensemble des canalisations en plomb, présentes dans les réseaux de distribution publics et privatifs, afin d’éviter tout contact entre l’eau et le plomb des canalisations.

Le Syndicat La Falaise Nézel et Lyonnaise des Eaux France ont poursuivi ces actions par la signature de l’avenant N°7 au contrat d’affermage, délibéré en conseil syndical le 26 mars 2003. Les conditions du plan d’action « plomb »à mettre en œuvre ont été ainsi définis

L’objectif est la réhabilitation de 80 branchements plomb sur les deux communes avant le 28 janvier 2010. Le plan d’action prévoit :

· la détermination et la planification du programme de travaux 

(en prenant compte des programmes de renouvellement et de voirie communaux)

· la préparation des travaux, leur suivi, leur contrôle et leur réception,

· un programme de communication et d’information des usagers,

· le suivi des relations avec les clients.

Une fois l’action concernant les branchements publics terminée, les infrastructures de distribution publique des deux communes seront conformes à la réglementation. L’obtention d’une eau conforme au robinet, dépendra alors uniquement de la suppression des conduites en plomb des réseaux intérieurs privés, opération à la charge des propriétaires.

En 2003 2 branchements en plomb ont été supprimés ou renouvelés sur l’ensemble du Syndicat, soit 1,25% du nombre total de branchements en plomb.

Les travaux à venir sont: 

· Le renouvellement de l’armoire électrique (BT/HT) du forage de La Falaise

· Le renouvellement d’une vanne entre le réseau et la station de pompage.

PRIX DE L’EAU

Le prix de l’eau TTC au M3 pour 2003 est de :

1,24€ hors abonnement

le coût du traitement et de la redevance anti- pollution est de 2,48 € TTC au M3

ce qui fait un prix global de 3,72 € TTC au M3,

auquel il convient d’ajouter le montant de l’abonnement qui est de 34,90 €

la variation moyenne à la hausse péréquée de ce prix sur six ans est de 3,9% sachant qu’à elle seule la variation de la redevance anti-pollution est de 7,20% pour la même période.

Pour l’ensemble du Syndicat en 2003 

· 264 131  M3 ont été produits par le forage de La Falaise

· 43 854 M3 ont été importés

· 216 000 M3 ont été vendus à Lyonnaise des Eaux France

· 91 985 M3ont été distribués

· 70 185 ont été consommés dont       759 pour les besoins municipaux

     59 866 pour les besoins domestiques





     et         9 560 pour les besoins industriels

 



Pour la commune de Nézel uniquement

les volumes municipaux sont de   491 M3

et les volumes domestiques de 38 749 M3

2° ) Rapport sur l’Assainissement

Le service public de collecte et de traitement des eaux usées pour le syndicat Intercommunal de Nézel La Falaise est délégué au Centre Régional des Yvelines Lyonnaise des Eaux France

Caractéristique du service :

1506 clients

163 875 m3 facturés

13 219 ml de réseaux de collecte 

1 poste de relèvement

1 station d’épuration

les volumes collectés sont traités à la station d’épuration de Nézel

ne pas oublier que les volumes traités comprennent également les eaux usées de Bazemont et d’Aulnay Sur Mauldre.

LOI S.R.U.

L’une des dispositions de la Loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 23 décembre 2000 (article 93) vise à l’individualisation des contrats de fourniture d’eau dans les immeubles collectifs. Elle est applicable dès à présent.

Faits techniques marquants 

Une sécheresse et une canicule sans précédent

Confrontés à de nombreuses perturbations dues à l’effet « canicule » - ruptures de canalisations- disjonctions électriques- les équipes régionales Yvelines de Lyonnaise des Eaux France, se sont mobilisées pour répondre à l’urgence tout au long de l’été et assurer la continuité du service public.

Par ailleurs, grâce au système original de ré alimentation artificielle des nappes souterraines de Croissy-Le Pecq et Flins - Aubergenville, la sécheresse exceptionnelle de l’été a pu être affrontée sans aucun manque d’eau.

Vigipirate

Sur l’ensemble des systèmes d’alimentation en eau potable délégués, la Société a mis en application les mesures gouvernementales exigées par le Plan Vigipirate

parmi les plus significatives

· le renforcement de la chloration en sortie d’usine et de réservoirs pour atteindre

l’exigence de 0,3 mg / l au départ de l’eau et le maintien d’un résiduel de 0,1 mg/ en tout point du réseau de distribution,

· le renforcement de la surveillance des ouvrages,

· la mise en place, lorsque nécessaire, des dispositifs anti-intrusion, sur les usines et réservoirs sensibles, en étroite collaboration avec les collectivités.

Plan d’actions Qualité Assainissement

Les actions entreprises par Lyonnaise des Eaux France en 2003, s’inscrivent dans le cadre du plan que mènent les pouvoirs publics, pour le suivi et l’amélioration des systèmes d’assainissement. Les actions suivantes en 2003 y ont contribué :

· diagnostic de fonctionnement, pour chaque système d’assainissement, de capacité supérieure à 120 Kg de demande biochimique en Oxygène / jour

· définition et proposition d’un programme d’actions pour chaque cas de non conformité établi et récurrent, permettant de résoudre l’ensemble des non conformités récurrentes à l’horizon 2007.

· programmes d’actions de mise en conformité des arrêtés de rejet et de respect de l’ensemble des obligations réglementaires, proposés pour l’ensemble du système d’assainissement, des réseaux et des stations

Stratégie boues de Lyonnaise des Eaux

Le Centre Régional des Yvelines a démarré en 2003 un chantier énorme et remarquable, de construction d’une plate-forme régionale, de valorisation des boues urbaines et industrielles, par séchage thermique, situé sur le Port de Limay

D’une capacité de 70 000 tonnes de boues humides, à 20% de siccité, par an, sa mise en service est prévue courant 2004 et elle produira soit des granulés à vocation agricole pour les boues de bonne qualité, soit de la poudre à qualité de combustible de cimenteries pour les boues non valorisables.

Il s’agit là d’une action en parfait accord avec la politique de développement durable de Lyonnaise des Eaux France et qui devrait rendre service à toutes les collectivités et tous les industriels qui ne savent plus quoi faire de leurs boues et qui souhaitent agir en faveur de l’environnement ( aspect défavorable des décharges et de l’incinération).

Station d’épuration de Nézel

Les débits enregistrés en 2003 sur la station d’épuration de Nézel sont en baisse : (834m3/ jour) 

mais restent bien au-dessus du débit nominal de la station (450m3/jour). 

Ces débits cumulés aux carences de la filière de traitement des boues, ne permettent pas de délivrer au milieu naturel un effluent conforme à la réglementation

· Les produits de dégrillage évalués à 14 tonnes sont évacués en centre d’enfouissement classe 2 à Arnouville

· Les sables évalués à 8 tonnes sont évacuées en site de traitement chez ECOPUR

· Les graisses évaluées à 27 m3 sont évacuées en site de traitement chez ECOPUR

· Les boues produites par l’usine font l’objet d’un traitement sur la station d’épuration des Mureaux

· 540m3 de boues non chaulées à 1,3% de siccité, soit 6,9 tonnes de matières sèches, ont ainsi été évacuées durant l’année

Préconisations pour l’avenir

Les réseaux reçoivent toujours une quantité importante d’eaux parasites, cet apport a été quantifié lors de l’étude du schéma directeur. La station ne délivre pas un effluent conforme, des pertes de boues sont constatées lors d’évènements pluvieux. La réduction de ces apports pourrait limiter la dégradation de la qualité des effluents délivrés au milieu naturel. L’absence d’une filière de traitement des boues perturbe le bon fonctionnement de la station. La finalisation complète du schéma directeur et surtout les actions qui en découlent, devraient permettre d’améliorer le système épuratoire du Syndicat.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité prend acte des ces rapports.
Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le trente juin 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du :
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L'an deux mil quatre, le jeudi vingt – quatre juin à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Nombre de conseillers
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Absents : M. MAILLE qui avait donné pouvoir à M.LAIR 

& M. DROUET qui avait donné pouvoir à Monsieur Jean GUEGUIN 
Secrétaire M. Jean GUEGUIN

DATE D’AFFICHAGE      17/ 06/ 2004

DATE DE CONVOCATION   17/ 06// 2004

OBJET Implantation d’une antenne téléphonique de Bouygues Télécom

Lors de sa séance en date du 14 décembre 2000, le Conseil Municipal avait autorisé Monsieur le Maire à signer une convention avec Bouygues Télécom pour l’implantation d’une antenne de téléphonie mobile, sur le clocher de l’église, aux conditions suivantes :

· la réfection de l’installation électrique de la partie afférente à l’installation de l’antenne, et à son fonctionnement.

· la réfection de l’escalier et du plancher du clocher.

· une clause de Santé aux termes de laquelle Bouygues Télécom affirme que les études engagées  sont négatives, mais s’engage à démonter immédiatement ses installations, si elles révèlent un impact sur la santé.

· une clause selon laquelle les ondes dégagées par les relais radio téléphoniques ne perturbent en rien la qualité de réception de la télévision et indiquant que Bouygues Télécom s’engage à rendre son antenne compatible, le cas échéant.

· un loyer annuel de trente mille francs.

Or il s’avère que bien que cette dernière clause ait été scrupuleusement respectée, cette convention n’a jamais eu de suite, le clocher n’étant pas assez haut pour être exploitable.

Bouygues Télécom a alors demandé l’autorisation d’implanter une antenne sur les hauteurs du village

C’est pourquoi, lors de sa séance du 09 décembre 2003 le Conseil Municipal avait donné son accord pour que Bouygues Télécom implante un pylône de type « arbre » afin de masquer les équipements techniques et rester en harmonie avec le paysage, aux Belles Vues.

Mais la D.D.E. refuse l’antenne sous forme d’arbre et demande un pylône simple de 20 mètres

Il apparaît malheureusement, après les derniers tests, insuffisant pour une bonne émission d’ériger un pylône de 20 mètres ; la hauteur préconisée par les spécialistes est au minimum de 25 mètres 

La Société demande donc l’accord de la municipalité pour déposer une déclaration de travaux avec un pylône de 25 mètres 

ou savoir si elle préfère que l’opérateur s’installe dans le clocher de l’église comme prévu à l’origine.  

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal d’en délibérer,

Entendu cet exposé,

Le Conseil Municipal 

donne son accord pour l’implantation d’une antenne treillis de 25 mètres,

à la majorité de 7 voix contre 4 qui préfèreraient l’installation au clocher, et 3 abstentions 

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le trente juin 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du :

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 24 JUIN 2004

L'an deux mil quatre, le jeudi vingt – quatre juin à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Nombre de conseillers
Etaient présents: Mmes  ABEL, et VOINIER. Mle BECHET.Mrs CRESTE
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Absents : M. MAILLE qui avait donné pouvoir à M.LAIR 

& M. DROUET qui avait donné pouvoir à Monsieur Jean GUEGUIN 
Secrétaire M. Jean GUEGUIN

DATE D’AFFICHAGE      17/ 06/ 2004

DATE DE CONVOCATION   17/ 06// 2004

OBJET  Tarifs de cantine 2005

Monsieur le Maire informe qu’il a reçu un courrier d’Yvelines Restauration l’informant qu’elle maintiendra ses prix pour la prochaine année scolaire.

Il demande l’avis du Conseil Municipal pour fixer le prix des repas à partir du premier janvier prochain.

En raison de la stabilisation du prix d’achat garderons-nous les mêmes tarifs ou les augmenterons-nous légèrement compte tenu d’autres paramètres entrant dans le prix de revient ( personnel -entretien et maintien des locaux  - pain etc)

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de ne pas augmenter le prix des repas de cantine pour l’année 2005.

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le trente juin 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du :

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 24 JUIN 2004

L'an deux mil quatre, le jeudi vingt – quatre juin à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Nombre de conseillers
Etaient présents: Mmes  ABEL, et VOINIER. Mle BECHET.Mrs CRESTE

En exercice : 14
GUEGUIN, TURPIN, BENSON, BROUSSE , CARPENTIER, , MATTIAZZI

Présents : 12
RENAULT.

Votants : 14
 Formant la majorité des membres en exercice





Absents : M. MAILLE qui avait donné pouvoir à M.LAIR 

& M. DROUET qui avait donné pouvoir à Monsieur Jean GUEGUIN 
Secrétaire M. Jean GUEGUIN

DATE D’AFFICHAGE      17/ 06/ 2004

DATE DE CONVOCATION   17/ 06// 2004

OBJET  Remplacement d’un Conseiller Municipal au sein des Commissions communales 

et des Syndicats intercommunaux :

Comme suite à la démission de Madame Paulette THIERY, à partir du premier juin 2004, 

Monsieur le Maire propose de la remplacer au sein des commissions et des Syndicats Intercommunaux dont elle faisait partie.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal , à l’unanimité décide que Madame THIERY sera remplacée comme suit : 

Commissions communales :

Commission  Information et Communication : 
remplaçant,
Monsieur TURPIN

Commission Fêtes et Cérémonies :

remplaçante,
Madame VOINIER

Syndicats Intercommunaux :

A.D.M.R. 
Titulaire 
Madame Annick ABEL



Suppléant
Monsieur Gilbert LAIR

S.I.E.H.V.S
Titulaire
Madame Micheline VOINIER



Suppléant 
Monsieur Gilbert LAIR

Mission locale
Titulaire 
Monsieur Gilbert LAIR



Suppléante
Madame Annick ABEL

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le trente juin 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du :
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Absents : M. MAILLE qui avait donné pouvoir à M.LAIR 

& M. DROUET qui avait donné pouvoir à Monsieur Jean GUEGUIN 
Secrétaire M. Jean GUEGUIN

DATE D’AFFICHAGE      17/ 06/ 2004

DATE DE CONVOCATION   17/ 06// 2004

OBJET  Cession d’un bien et sortie de l’inventaire

Comme suite au renouvellement du mobilier de l’école élémentaire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

décide à l’unanimité

· de sortir de l’inventaire les tables et les chaises des classes.

· d’en faire don à l’A.L.E.E.N. ( Association  de Loisirs et d’Entraide des Enfants de Nézel )

qui sera chargée de les vendre au profit de la Caisse des Ecoles.

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le trente juin 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du :
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Absents : M. MAILLE qui avait donné pouvoir à M.LAIR 

& M. DROUET qui avait donné pouvoir à Monsieur Jean GUEGUIN 
Secrétaire M. Jean GUEGUIN

DATE D’AFFICHAGE      17/ 06/ 2004

DATE DE CONVOCATION   17/ 06// 2004

OBJET  Admission d’une dette en non-valeur

Monsieur le Trésorier de Maule, receveur municipal,

expose qu’il n’a pu effectuer le recouvrement des loyers dus par Monsieur Hugues WATTREMEZ, pharmacien ( locataire du local commercial des Près Dieu ) pour les raisons suivantes :

Monsieur Hugues WATTREMEZ a été mis en liquidation judiciaire par jugement du 09 novembre 1999. Les loyers impayés ont été produits le 27 novembre 2000 auprès de Maître Rogeau, représentant des créanciers.

Celui-ci a informé, par courrier du 16 juin 2004, qu’il n’existe plus aucun espoir, pour la commune de Nézel, d’obtenir le remboursement de la créance.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

donne unanimement un avis favorable.

Fait et délibéré à la date ci-dessus

Pour extrait conforme au registre, le trente juin 2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du :
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